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Ces dernières années, de profonds bouleversements sociétaux vont totalement changer  la 

façon de se déplacer. Entre la multiplication des modes de déplacements et la volonté de plus 

en plus forte de faire des économies  ou dõ°tre plus vertueux pour lõenvironnement en délaissant 

la voiture, la question du v®hicule de transport sõest peu ¨ peu transformée en une réflexion plus 

globale sur les mobilités.  

Ainsi, le territoire du SCoT du Biterrois, correspondant au bassin de vie de Béziers, doit à la fois tirer 

profit de sa position stratégique sur les réseaux routier s et autoroutier s, mais aus si des opportunités 

li®es ¨ la facilit® dõacc¯s aux réseaux de transports (ferrés, voies cyclables, etc.) pour rester 

attractif aux touristes et aux habitants. Pour répondre aux enjeux sociétaux de demain, la 

question de la mobilité devra à la fois répondr e aux nouvelles attentes en termes de mobilités 

actives (modes doux, transport en commun, etc.) en particulier dans le domaine touristique, aux 

nouveaux modes de déplacements (voiture électrique, covoiturage, etc.) et à la possible 

raréfaction des énergies  fossiles. 
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A. Un territoire finement maillé  

Le territoire du SCoT du Biterrois ¨ la crois®e dõaxes structurants 

 

1. Un maillage routier fin organisé en étoile autour de Béziers  

1.1. Les réseaux routiers et autoroutiers  

Le réseau autoroutier français permet une desserte de lõensemble du pays et des ouvertures vers 

le reste de lõEurope, en Languedoc trois axes principaux permettent de relier les principales villes : 

ԏ lõA9 dite ç La Languedocienne  è qui relie lõEspagne ¨ Orange ; 

ԏ lõA61 reliant Narbonne ¨ Toulouse qui constitue la partie est de «  lõAutoroute des deux mers » ; 

ԏ lõA75 dite ç La Méridienne  » relie Clermont -Ferrand à Béziers.  

LõA9, colonne vert®brale des flux routiers longue distance le long du littoral languedocien est 

raccord®e avec lõA61 au niveau de Narbonne et lõA75 ¨ B®ziers. La capacit® dõattractivit® du 

territoire est fortement impact®e par ce positionnement strat®gique avec un nïud dõ®change 

autoroutier au centre du territoire et un autre à proximité directe.  
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Cette attractivité est encore facilitée  par un réseau de routes nationales et départementales 

dense reliant les principales communes du territoire aux agglomérations héraultaises ou audoises 

les plus importantes.  

ԏ Lõun des principaux axes est la D612 reliant Montpellier ¨ Albi en passant par S¯te, Agde, 

Béziers ou encore Saint -Chinian. Elle sert de rocade nord à Béziers. Une branche (D612A) 

permet de plus de relier Vias ¨ Bessan, poursuivie jusquõ¨ Faug¯res en passant par P®zenas 

puis Roujan (via la D13), elles permettent de rapprocher lõA9 et lõA75 des stations balnéaires 

agathoises.  

ԏ La D64 qui contourne Béziers par le sud est en cours de doublement sur sa partie ouest et 

relie la principale agglomération du territoire à Sérignan et Vendres permettant une desserte 

rapide du littoral au niveau de Valras-Plage.  

ԏ Au nord, principal axe de développement de la périphérie de Béziers, la D909 sert de lien 

privilégié avec Bédarieux.  

ԏ Au nord -ouest les D14 et D19 reliant B®ziers ¨ Roquebrun en passant de part et dõautre de 

lõOrb, respectivement par Cessenon -sur-Orb et Murviel -lès-Béziers, sont aussi dans une 

moindre mesure des vecteurs dõexpansion de la p®riph®rie de B®ziers. 

ԏ ë lõouest, deux axes principaux, les D11 et D609 reliant B®ziers ¨ Carcassonne (D11) et 

Narbonne (D609), desservent les commun es entre le littoral, le Canal du Midi et lõantique 

Voie Domitienne (ou Via Domitia).  

ԏ Au nord -est, la D15 reliant la D909 à Roujan puis Clermont -lõH®rault est lõun des axes de 

développement du nord de la plaine biterroise ces dernières années.  

Depuis ce ré seau structurant, de nombreuses routes secondaires ou de dessertes permettent de 

relier les communes du territoire qui ne sont pas sur les axes principaux. La finesse de desserte 

aujourdõhui atteinte ¨ lõ®chelle du territoire du SCoT nõest pas sans poser des problèmes 

dõentretien de la voirie, en particulier d®partementale, dont le lin®aire est important. 

De mani¯re g®n®rale, lõorganisation en ®toile autour de B®ziers impose une concentration du 

trafic autour de ce pôle et un allongement de certains trajets  transversaux. Cela contribue aussi 

¨ diminuer les temps de parcours domicile / travail en facilitant lõacc¯s au plus gros p¹le 

dõemplois du bassin de vie. 

Comment r®ussir ¨ diminuer lõ®mission de gaz ¨ effet de serre dans les politiques de mobilit®s ? 

La voiture est aujourdõhui le mode de d®placement privil®gié pour tous les trajets excéd an ts quelques 

minutes. Lõefficience et la desserte fine du réseau sont donc souvent perçu es comme nécessaire s. 

Cependant, les engagements nationaux en matière de baisse de s gaz à effet de serre imposent aux 

politiques publiques la mise en place dõalternatives viables et moins polluante s en incitant  à  : 

ԏ lõusage des modes actifs (vélos, marche à pied, etc.)  pour les petits trajets  ; 

ԏ lõusage des transports en commun ou du covo iturage  pour les trajets de plus de 15 à 20 minutes.  

Cependant , le changement ne se fait que sõil se pr®sente comme une r®elle alternative (gain de temps 

ou co¾t moindre) et reste facile dõutilisation, ainsi lõinformation aux usagers est donc essentielle à  la réussite.  



 RP.1-3 Un territoire mobile, maillé par de nombreux réseaux de transports    

 

  7 / 95 

1.2. Les projets sur le réseau 1 

Le réseau de transport et les aménagements routiers  (en 2019)  

 
Le réseau routier est principalement concerné par les projets du département . Les travaux 

entrepris concernent le contournement nord et est de Béziers avec la mise en dénivellation des 

ronds -points accidentogènes et le bouclement de la mise en deux fois deux voies. A long terme 

ils seront complétés par la fin de la mise en deux fois deux voies de la bouc le sud (D64) . Par 

ailleurs, les contournements de Puisserguier et Montagnac ont ®t® achev®s en 2018. Dõici 2040 le 

contournement de Servian est aussi programmé.  

ë lõest du territoire, le traitement du passage ¨ niveau de la gare dõAgde va être réalisé . Le 

département porte également le projet de mise en deux fois deux voies de lõaxe reliant P®zenas 

et Vias afin de fluidifier le trafic en particulier estival. Ce dispositif doit être  complété par 

lõam®nagement dõun ®changeur entre la RD28 et la RD612A au niveau de Bessan.  Malgré un 

besoin et une attente forte sur  les voiries littorales (D64 et D612) pour leur mises en deux fois deux 

voies et ainsi résorber les problématiques de la période estival e (accès à la première station 

baln®aire dõEurope), le départemen t ne projette pas ces amé nagements avant lõhorizon 2040. 

Par ailleurs, les aires de covoiturages qui connaissent un engouement depuis quelques années 

sont en développement sur le territoire comme partout ailleurs en France. Elles répondent aux 

besoins issus de lõ®volution des modes de d®placements et pourraient °tre encore plus 

 
1 Calendrier donné à titre indicatif par les services du département.  
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pl®biscit®s dõici quelques ann®es si le prix du p®trole augmente encore.2 Pour compl®ter lõoffre 

de 4 aires en service en 2017, 5 nouvelles aires sont envisagées par le département,  la CABM et 

la CAHM dõici 2040. 

Le projet de loi dõorientation sur les mobilit®s (LOM) et ses impacts possibles 

Il pourrait remettre en question la gratuité des autoroutes non concédé s. LõA75 serait alors concern®e ce 

qui risque dõavoir un impact non n®gligeable sur sa fréquentation. 3 Sur le territoire, elle est bordée par la 

N9 sur lõensemble de son lin®aire, ce qui pourrait inciter au report, mais lõattractivit® notable depuis sa mise 

en place risque aussi dõ°tre remise en question. Lõimpact sur le d®veloppement des communes le long de 

cet axe pourrait être important . 

2. Des réseaux ou services alternatifs à la voiture complémentaires  

Au regard des projections de précarité énergétique  (voir ci -dessus) et du niveau de vie des 

ménages du territoire, des alternatives au tout voiture sont de plus en plus développées par les 

communes, structures organisatrices de transports ou porteuses de projets de déplacements 

(routier, modes actifs, etc.). Par ailleurs,  lõenqu°te globale des d®placements de lõH®rault 

(2012/2015) a mis en exergue une proportion plus importante de détenteurs du permis de 

conduire hors zone urbaine. Cela montre la plus grande dépendance à la voiture des habitants 

de ces zones plus coûteuses  à desservir en transport en commun. 4 

2.1. Des alternatives routières à la voiture individuelle  

La première alternative au tout voiture correspond à une alternative routière via un transport en 

bus urbain ou en car. Cette offre, est répartie sur le territoire en trois opérateurs de transport 

distincts. H®rault transport irrigue lõensemble du d®partement, quand les deux op®rateurs des 

agglom®rations compl¯tent lõoffre d®partementale sur les p®rim¯tres administratifs 

correspondants. Les communaut®s de communes nõont, quant ¨ elles, pas dõoffre 

complémentaire propre. Le transport scolaire est assuré par les différents transporteurs en 

fonction des besoins identifiés.  

Avec lõentr®e en vigueur de la loi Notre, la comp®tence transport est pass®e à la région. Les 

réflexions ¨ lõ®chelle r®gionale des politiques de transport sont en cours et la marque liO (Lignes 

intermodales dõOccitanie)5 sera progressivement implanté e comme levier de mise en ïuvre de 

ces politiques. Lõambition est de faciliter le trajet des usagers de bout en bout en créant des liens 

interne à la région.  

Bus urbain  

La CABM, avec le réseau Beemob,  a développé une offre importante sur la ville centre avec 

une vingtaine de lignes internes à la commune, principalement organisées autour de la gare 

routière. La fréquence moyenne  est dõenviron 10-15 min pour les lignes fortes, 20-30 min pour les 

lignes principales et 40 -60 min pour les lignes locales.  

Plusieurs lignes viennent compl®ter lõoffre d®partementale avec lõajout de liaisons ou 

lõaugmentation de la fr®quence sur certains tron­ons.  

L'offre en matière de desserte touristique du littoral au niveau du territoire de Béziers Méditerranée 

se renforce  en été avec la ligne E vers Valras -plage très fréquentée et renforcée l'été (toutes les 

 
2 Le PCET (fiche 2.3) de la CAHM a estim® que 80% des m®nages de lõagglom®ration seront en situation 

de précarité énergétique en 2020 contre 50% en 2015.  
3 J.B. La crainte dõune A75 payante. Midi Libre , 17 mai 2018, édition de Béziers, p. 3.  
4 La plus faible densité de population de ces zones fait baisser la capacité de captation des réseaux de 

transports en commun en limitant le nombre de passagers potentiels pour une même distance parcou rue.  
5 Hérault Juridique & Économique. Transports  : liO trance la route régionale. Hérault Juridique & 

Économique , 31 mai 2018, p. 4.  
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15 minutes sur certains créneaux horaires) , une desserte estivale est mise en place l'été vers 

Sérignan plage (ligne 20)  et la ligne 3 dessert la commune de Valras pla ge avec une fréquence 

moins élevée que la ligne E.  

 

De plus, le PDU annonce quelques actions notables amenant ¨ lõam®lioration du r®seau : mise 

en place de deux lignes à bon niveau de service (une est / ouest interne à Béziers et une sud / 

nord), la mise e n site propre de certains linéaires et la priorisation des bus dans certains carrefours. 

Il est aussi annoncé le passage de certaines lignes régulières en transport à la demande (en 

compl®ment de lõoffre H®rault transport) et la mise en place dõun service de nuit pour compléter 

lõoffre actuelle et permettre une continuit® avec lõoffre ferr®e. 

La CAHM, avec le réseau Cap -Bus, a une politique différente. La desserte du territoire se fait de 

façon ciblée avec une liaison forte entre Agde, Vias et Pézenas relié es par la seule ligne régulière 

en dehors dõAgde (4 lignes r®guli¯res dans la commune). Elle est m°me prolong®e dans la soir®e 

en période estivale. Les 4 autres lignes du réseau desservent le reste du territoire. Elles sont en 

transport à la demande avec d es arrêts marqués et des horaires prédéfinis. En période estivale 

(juillet et août environ), le réseau est complété par deux navettes permettant de renforcer 

lõacc¯s aux plages.  

 

L'aéroport Béziers Cap d'Agde, en partenariat avec Hérault transports, propo se en période 

estivale,  un service de  navettes au départ et à l'arrivée de chaque vol vers/depuis Vias, Agde 

Gare SNCF, Marseillan  Gare routière et Béziers Gare routière/Gare SNCF . 

 

Car grandes lignes  

En plus de lõoffre urbaine, on trouve aussi une offre d épartementale importante et une ligne 

régionale (Castres, Mazamet, Béziers ou Valras -Plage).  Le réseau départemental forme deux 

®toiles sur le territoire, lõune sur P®zenas avec une convergence de 8 lignes et lõautre, plus 

importante avec ses 16 lignes, su r Béziers. Il permet de relier le territoire aux principaux pôles du 

département  : Montpellier, Sète, Clermont -lõH®rault ou B®darieux par exemple. Cette 

organisation permet une desserte du territoire vers les principaux p¹les dõemplois du SCoT. De 

plus, une ligne sp®cifique qui dessert lõa®roport (cadencement en fonction des horaires des vols) 

le relie ¨ B®ziers, Agde et Marseillan, permet dõoffrir une alternative ¨ la voiture pour cet 

équipement avant tout à usage touristique. Il est important de souligner  que ce réseau ne 

comporte que des lignes r®guli¯res et nõoffre aucune liaison avec lõAude. 

2.2. Un réseau  ferré à deux vitesses  

La seconde alternative ¨ la voiture est lõusage du train. Ce mode de d®placement ¨ lõavantage 

dõ°tre comp®titif par rapport ¨ la voiture (gain de temps), mais il est bien plus limité en termes 

de  desserte (4 gares ou haltes  : Béziers, Agde, Vias et Magalas). On comptabilise deux voies de 

transport de voyageurs  :  

ԏ La premi¯re est lõ®pine dorsale du transport ferroviaire du Languedoc, double voie électrifiée 

¨ usage mixte (voyageur et fret), elle permet la desserte du littoral et de lõensemble des 

principales villes de lõarc m®diterran®en (partie fran­aise) par des trains express r®gionaux 

(TER), Intercités ou grande vitesse (TGV) 6 ; 

ԏ La seconde (voie unique électrifiée à usage mixte) est la ligne Béziers  / Neussargues qui se 

caractérise par une bascule progressive du trafic ferroviaire sur des cars de substitution aux 

 
6 La ligne a ®t® ouverte ¨ la concurrence le 5 octobre 2018 avec lõouverture dõune liaison grande vitesse 

reliant Madrid à  Montpellier par la société Ilsa (arrêts intermédiaires  : Saragosse, Barcelone, Figueres, 

Perpignan et Narbonne).  
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trains TER ou Intercités et une diminution de la fréquence. Néanmoin s, des études préalables 7 

ont montr® que la mise en place dõoutils tel un contrat dõaxe pourrait faire grandement 

augmenter lõutilisation de cet axe sous r®serve dõun engagement local pour renforcer le 

rabattement et affiner la desserte (multiplication de s haltes, etc.) .  

Ces derni¯res ann®es, lõensemble des lignes Intercit®s de nuit, qui desservaient le territoire, ont 

®t® supprim®es. Par ailleurs, dõautres voies sont en activit® pour le transport de fret : un 

embranchement non électrifié est encore en se rvice au niveau de Vias sur quelques mètres et 

la voie menant à Cazouls -lès-Béziers exploitée par la régie des transports des Bouches du Rhône 

via une d®l®gation de services du d®partement de lõH®rault propri®taire de la voie. Cette 

dernière a été déclassé e lors de la séance du 14 novembre 2016 par le département de 

Maureilhan à Cazouls -lès-Béziers pour un projet de voie verte (voir Chapitre 3, A.2.3. ). 

Dõimportants travaux ont ®t® mis en ïuvre sur le r®seau avec le renouvellement int®gral de la 

voie Colomb iers / Cazouls -lès-Béziers entre 2006 et 2008, et celui des rails de la ligne littoral à partir 

de fin 2015. Ces travaux pourraient, dans lõoptique de compl®ter le r®seau ferr® existant, se 

compléter par la mise en place de haltes nouvelles sur les réseaux  exploités en rouvrant des 

haltes ou en en cr®ant de nouvelles comme par exemple au niveau de lõa®roport. 

Ligne Nouvelle Montpellier Perpignan ¨ lõ®chelle europ®enne 
Source  : European Commission. Core Network Corridors ð Progress Report of the European Coordinators, Septembre  

2014, 114 p.  

Lõunion europ®enne souhaite d®velopper un r®seau ferr® dõenvergure europ®enne permettant de relier 

tous ces pays membres. Le pourtou r méditerranéen français est ainsi concerné par le corridor 

m®diterran®en reliant le sud de lõEspagne ¨ lõEurope de lõest en passant par la moiti® est de lõEspagne, la 

c¹te m®diterran®enne fran­aise puis remontant ¨ Lyon pour atteindre le nord de lõItalie puis la Slovénie, 

la Croatie, la Hongrie et se poursuivre ¨ lõest vers lõUkraine. Ce corridor de 3 000 km de long doit entres 

autres permettre de mieux connecter lõEspagne et les principales zones urbaines du sud de lõEurope au 

reste de lõEurope (via des liaisons avec de nombreux autres corridors), permettre le passage intermodal 

de points sensibles comme  les chaines de montagnes (Pyrénées et Alpes) et ouvrir sur des ports 

méditerranéens importants. Actuellement, trois sections manquent encore  : les liaisons transfrontalières 

Lyon ð Turin et Trieste ð Divaľa et la section française Montpellier ð Perpignan. Par ailleurs, le réseau 

européen doit être développé en interaction avec les réseaux nationaux et locaux pour en améliorer 

lõefficience et les d®congestionner. Les déplacements à grande vitesse et de qualité pour les voyageurs 

et le ferroutage comptent parmi les principaux objectifs de ce réseau européen.  

 
7 Pr®fet de lõH®rault, Cerema-Direction territoriale Méditerranée . Les d®placements sur lõaire de B®ziers-

Bédarieux et évaluation du potentiel  ferroviaire de la ligne Béziers -Bédarieux , Janvier  2017, 73 p.  
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La France dans le réseau de corridors ferrés européen  

 

Pour finir, il est pr®vu la construction dõune ligne grande vitesse dite «  Ligne Nouvelle Montpellier 

Perpignan  è correspondant au raccordement dõun projet europ®en permettant de relier par le 

rail lõEspagne ¨ lõEurope du Nord. Ce projet permettra, ¨ terme, dõam®liorer la liaison entre les 

deux princi pales villes de la région Occitanie. Il manque à ce jour la partie entre Montpellier et 

Perpignan dont un premier tronçon reliant Montpellier à Béziers. Ce tronçon a été mis en enquête 

publique fin 2018  et un projet dõint®r°t g®n®ral a ®t® approuv® sur le tracé . Cependant 

lõincertitude temporelle reste au regard du 3 e rapport Duron livré le 1 er février 2018 qui indique un  

calendrier prévisionnel qui devrait être repoussé entre 2033 et 2037  et son absence dans la future 

loi d'orientation sur les mobilités  (p résentée lundi 26 novembre 2018) . 

Ce phasage, impos® par les r®alit®s financi¯res actuelles a aussi amen® ¨ d®battre de lõint®r°t 

dõune nouvelle gare ¨ B®ziers. Les politiques locales sont favorables ¨ la r®novation de la gare 

existante, 8 sous réserve de la liaison du futur tronçon Béziers / Perpignan à celle -ci. La ligne Béziers 

/ Neussargues a quant à elle été ciblée dans le Contrat de Plan État Région 2015/2020 comme 

devant faire lõobjet de recherche de solutions de financement en vue dõune r®g®n®ration de la 

ligne.  

Par ailleurs, la r®gion cherche ¨ diminuer lõimpact carbone de son trafic ferroviaire. En 2020, elle 

mettra ¨ lõessai un train hybride (®lectrique, thermique et batterie) en partenariat avec les 

régions Grand -Est, Nouvelle -Aquitaine, la SNCF et Alstom pour un déploiement en série à partir 

 
8 Hérault Juridique. Gare de Béziers  : les précisions de Frédéric Lacas. Hérault Juridique et Économique , 16 

février 2017.  
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de 2022. Lõobjectif est de diminuer de 20% lõ®nergie consomm®e et lõ®mission de gaz ¨ effet de 

serre.9 

Un contrat dõaxe entre B®ziers et B®darieux, pourquoi ? À quelles conditions  ? 
Source  : Pr®fet de lõH®rault, Cerema -Direction territoriale Méditerranée . Les d®placements sur lõaire de B®ziers-

Bédarieux et évaluation du potentiel ferroviaire de la ligne Béziers -Bédarieux , Janvier  2017, 73 p.  

La ligne ferroviaire entre B®ziers et B®darieux est aujourdõhui sous exploit®e au regard des hypoth¯ses 

dõutilisation. Cependant, elle pourrait repr®senter une r®elle alternative au tout voiture entre B®ziers et sa 

périphérie périurbaine, Magalas et les villages environnants  en particulier.  

Avec la création de plusieurs gares et haltes entre Béziers et Magalas et la réouverture de la halte de 

Laurens, compl®t® par une offre de transport en commun ou des am®nagements facilitant lõacc¯s ¨ ces 

stations depuis  les villages voisins, la clientèle captée augmenterait fortement pour atteindre 2  000 à 9  000 

usagers (sans compter les usagers du secteur de Bédarieux et du Grand -Orb) pour la population actuelle. 

Compte tenu de la croissance démographique observée, ces chiffres pourraient même être plus 

importants.  

Le renforcement du trafic sur cette ligne ®lectrifi®e est donc potentiellement source dõun report modal 

non négligeable diminuant ainsi les émissions de gaz à effet de serre. Cependant, cette augmentation de 

lõoffre doit °tre accompagn®e de mesures de mise en coh®rence avec les transports en commun de la 

CABM pour diminuer les temps de correspondance en gare de Béziers. En ce sens des aménagements 

facilitant le passage dõun mode de transport ¨ un autre serait bénéfique.  

Ainsi, le rapport encourage la mise en place des dispositifs partenariaux favorisant le développement de 

lõoffre ferroviaire tout en maitrisant les leviers de lõam®nagement urbain. Le contrat dõaxe est donc un outil 

parfaitement adapté compte t enu de sa souplesse et de son caractère volontariste.  

 
9 Midi Libre. La Région Occitanie mise sur le TER hybride. Midi Libre , 18 septembre 2018.  
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Le réseau de transport ferré du quotidien et le projet de LGV  

 

2.3. Des alternatives  plus actives  

Outres les transports en commun, il existe dõautres alternatives ¨ la voiture comme la marche à 

pied ou le vélo, envisageables sur des parcours plus restreints correspondant à un temps de 

parcours de 15 à 30 minutes en général . Au-delà , dõautres modes de transport sont envisag®s.10 

Les déplacements piétons étant généralement réservés à des réponses ultra -locale s ils sont 

facilités par les aménagements de mise aux normes dõaccessibilit®s aux personnes ¨ mobilit® 

réduite (PMR) . Malgré le développement ces dernières années de parcours  cyclables , lõoffre ne 

permet toujours pas de se présenter en réelle alternative a ux déplacements en voiture pour les 

trajets pendulaires. En effet, soit les liaisons aménagées ne sont pas existantes soit le parcours est 

discontinu avec des passages dangereux peu attractifs pour les usagers. Cette constatation est 

néanmoins à nuancer su r certaines zones du territoire avec le d®veloppement dõun r®seau 

dense à Agde et au niveau de la CABM via la mise en place de son Plan de Déplacement Urbain 

(PDU).  

Par ailleurs, à ces  d®placements quotidiens sõajoutent des d®placements ¨ but r®cr®atif. Lõoffre 

mise en place est principalement tournée autour de la réalisation  progressive de lõeuro-vélo -

route n°8 reliant Athènes à Cadix en suivant le pourtour méditerranéen , quelques voies vertes 

 
10 15 à 30 minutes représentent des déplacements en ville de 1 à 2 km à pied et 3 à 8 km en vélo.  
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ponctuelles  et des boucles cyclo -touristiques du département d e lõH®rault. Ainsi, à Cazouls -lès-

Béziers, le département va investir sur une voie verte relian t Saint-Chinian au Canal du Midi en 

passant par lõancienne gare de la commune reconvertie en office de tourisme et point 

dõinformations sur le réseau  cyclable dé partemental. Cette voie verte empruntera le viaduc du 

Rh¹ne (ouvrage de type Eiffel) restaur® durant lõhiver 2019.11 

Cette offre cyclable est complétée par une offre VTT 12 plus spécifique avec plusieurs grandes 

travers®es ¨ lõ®chelle du d®partement dont celle allant de Agde au Larzac  (Grande Traversée 

du Massif  Central)  et des boucles VTT réparties en quatre ensembles distincts correspondant en 

partie aux boucles cyclo -touristiques du département.  

Le plan vélo, prémices des engagements de la loi dõorientation des mobilit®s 
Source  : Le Gouvernement de la République Française. Plan vélo et mobilités actives , 14 septembre 2018.  

Afin de multiplier par trois la part du v®lo dans les trajets ¨ lõ®chelle nationale pour atteindre les 9% de part 

modale en 2024, le plan v®lo sõaxe sur quatre domaines. Ces axes sont les principaux freins ¨ lõusage du 

vélo actuel.  

Développer des aménagements cyclables de qualité et améliorer la sécurité routière  

En d®bloquant des fonds, lõ£tat souhaite cibler en priorit® les discontinuit®s dõitin®raires existants dus au 

réseau national, assouplir certaines règlementations sur les voies vertes et renforcer les réseaux cyclables 

structurants et les aides aux acteurs locaux en incluant les aménagements dédiés aux vélos dans la 

dotation de soutien ¨ lõinvestissement local. Par ailleurs, un accent sur la s®curit® est mis avec quelques 

mesures augmentation la visibilité des piétons et cyclistes et en favorisant la circulation cycliste en ville 

(double sens obligatoire dès 50 km/h et n on plus 30 km/h comme actuellement).  

Mieux lutter contre le vol  

Lõaction principale est la g®n®ralisation du marquage des v®los avec des mesures permettant la tra­abilit® 

des ventes et reventes. En parall¯le lõobjectif est de multiplier les stationnements sécurisés longue durée y 

compris dans les b©timents (habitations, entreprisesé) 

Cr®er un cadre incitatif reconnaissant pleinement lõusage du v®lo comme un mode de transport vertueux  

Le principe est de consid®rer le v®lo comme nõimporte quel autre moyen de transport en indemnisant son 

co¾t (cr®ation dõun forfait mobilit® facultatif et introduction dans le bar¯me fiscal). En parall¯le des aides 

seront mises en place pour inciter les entreprises ¨ mettre ¨ disposition des v®los et ¨ lõachat de v®los 

électrique s (y compris cargos pour les livraisons).  

D®veloppement dõune culture v®lo 

À horizon 2022, les jeunes entrant en 6 e seront amenés à maîtriser la pratique du vélo autonome et en 

sécurité via le «  Savoir rouler  ». En parallèle, les plans de mobilités scolair es seront encouragés et mieux 

définis et la communication des données numériques des opérateurs facilités pour encourager la multi -

modalité de tous.  

 
11 Midi Libre. Cazouls -lès-Béziers, Voie verte  : vers de nouveaux horiz ons. Midi Libre , 01/11/2018, p.8.  
12 Voir carte en annexe 1.  
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Le réseau de voies douces  

 

2.4. Des alternatives  basées sur le partage  

Le covoiturage et les pouvoirs publics, un mariage dõavenir ? 

Avec le d®veloppement des pratiques participatives et la volont® des pouvoirs publics locaux dõoffrir une 

offre de transports toujours plus étendue, des alternatives aux transports en commun classiques se sont 

développées dans les endroits où la densité de population ne permettait pas la mise en place de lignes 

régulières à un coup raisonnable. Les transports en commun à la demande ont été parmi les premières 

solutions, mais ces dernières années des expérimentations basées sur le co voiturage ont vu le jour. Elles se 

classent  principalement en deux catégories aux utilisations légèrement différentes  : 

ԏ Le covoiturage de «  stations  » ou des arrêts sont mis en place avec un affichage numérique précisant 

les destinations des voyageurs qui y attentent. Le plus souvent ces destinations sont limitées en fonction 

des flux de la voirie dõimplantation de lõarr°t. 

ԏ Le covoiturage de ligne  qui fonctionne comme une ligne de transport en commun classique sauf que 

le véhicule est un véhicule privé. En règle générale , aux points dõarr°t un temps dõattente indicatif est 

donn® fonction des plages horaires de la journ®e. Par ailleurs, pour renforcer lõincitation ¨ lõusage de 

ces nouveaux modes de transport, des garanties de rémunération sont mise en place p our les 

conducteurs dans certaines collectivit®s afin dõassurer un service minimum en p®riode de pointe au 

d®but de lõexp®rimentation. 

Ces nouvelles offres ont lõavantage dõavoir un co¾t assez restreint pour les collectivit®s (prix 

dõam®nagement des arr°ts et de leur entretien) et une capacité de desserte très importante. Cependant, 

elles n®cessitent la mise en place de moyens importants dõinformations ¨ la population pour rassurer sur la 

s®curit® mais aussi garantir un service minimum par lõengagement de conducteurs. Dans le cas du 
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covoiturage de ligne, certaines collectivités ont aussi mis en place une garantie de retour en faisant 

circuler un bus sur la ligne avec un cadencement très faible sur toute ou partie de la journée.  

Le covoiturage est une alterna tive à la voiture à usage individuel permettant une réponse 

ponctuelle à une volonté de réaliser des économies  : baisse du co¾t total par lõalternance des 

v®hicules ou son partage sur lõensemble des occupants du v®hicule. Ces pratiques de nature 

participat ive permettent aussi une baisse des pollutions induites par la diminution du nombre de 

véhicules. Ce genre de pratique se développe ces dernières années avec la banalisation de 

lõusage des smartphones permettant lõusage des technologies de lõinformation et de la 

communication intrinsèquement liées aux  modes de vie actuels. Elle est facilitée par la mise en 

place par les pouvoirs publics dõaires d®di®es au covoiturage et accessibles pour certaines en 

transport en commun. Par ailleurs, des nouveaux modes de c ovoiturages sont en 

développement dans les territoires périurbains et plus ruraux avec la création de nouvelles 

pratiques. Le 20 septembre 2018, le département a signé une convention avec la société Rézo -

Pouce pour mettre en place des arr°ts dõauto-stop da ns les communes et renforcer cette 

pratique.  

Rézo-Pouce  

Le principe de cette soci®t® est dõinciter les habitants ¨ sõinscrire gratuitement au service et de diss®miner 

des arrêts (un ou plusieurs) signalés par des panneaux dans chaque commune pour renforcer  ces 

pratiques. Les points sélectionnés offrent des conditions de sécurité optimale pour la prise en charge des 

covoitureurs (possibilit® de se rabattre pour le conducteur sans g°ner la circulation et dõattendre en 

sécurité pour le passager). La société pr opose un complément de services via son site internet 13 (fiches 

pour chacun des arr°ts avec les destinations les plus fr®quentes et des temps dõattentes moyens pour 

chacune) et une application smartphone offrant une souplesse plus grande de lõoutil avec la 

géolocalisation des conducteurs et des passagers.  

Dõautre part, la mise en place de Plan de D®placement Entreprise (PDE) au sein des entreprises 

elles-m°mes ou ¨ des ®chelles plus vastes comme celle de la zone dõactivit® du Capiscol14 

permettent un rappro chement des employ®s dõune m°me structure, la baisse du besoin en 

place de parking, mais aussi la régulation du trafic pour éviter les  probl¯mes dõengorgement du 

r®seau routier. Ces d®marches incit®es par lõ£tat et de plus en plus mises en place pour les projets 

de  grandes  zone s dõactivit®s permettent une facilitation de pratiques participatives.  

Les nouvelles pratiques de mobilité urbai ne sur le territoire en 2040  ? 

De nouvelles pratiques voient le jour dans les agglomérations les plus importantes  (Paris, Lyon, Marseille en 

particulier) . Lõoffre de transports en commun et de cheminements cyclistes y ®tant bien d®velopp® 

certains habitant s font le choix de ne pas posséder de voitures. Ils utilisent alors ponctuellement des services 

de location pour les achats encombrants ou lourds, les week -ends, etc. Certaines collectivités ont ainsi 

d®velopp® des services dõauto-partage, de voitures en l ibre services, etc. dans leur offre de mobilité. 

Dõautres villes ont vu se d®velopper des services de location ou de pr°t entre particuliers pour r®pondre ¨ 

ces nouvelles demandes. De telles offres pourraient peut -être se développer dans quelques années su r 

Béziers. 

2.5. Des réseaux de transport s complémentaires et multimoda ux 

« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques 

en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants  : [é] diminution des obligatio ns de 

 
13 https://www.rezopouce.fr/  
14 Lors de la cr®ation de cette zone dõune centaine dõhectares sur les communes de B®ziers et Villeneuve-

les-B®ziers, la CABM a mis en place un PDE pour lõensemble des entreprises implantées dans la zone afin 

de diminuer les saturations des axes routiers de desserte. Les arrivées et départs sont ainsi réparties sur des 

créneaux de 15 minutes permettant un étalement dans le temps des flux.  
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déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de 

l'automobile  » 

(Article L101 -2 du code de lõurbanisme) 

Afin dõatteindre ces objectifs de diminution de lõusage individuel de lõautomobile, la mise en 

place dõalternatives est n®cessaire. N®anmoins, elle doit sõaccompagner dõune mise en synergie 

de ces différents réseaux pour rendre les parcours individuels les plus fluides possibles. La mise en 

place de p¹les multimodaux ¨ minima aux nïuds les plus importants est donc indispensable.  

Cela va concerner des projets déjà engagés par les collectivités locales  :  

ԏ ë B®ziers, autour de la gare, future gare LGV, une r®flexion de p¹le dõ®changes multimodal 

(PEM) est en cours afin de rendre plus lisible les différentes d estinations des transports urbains, 

mais aussi de faciliter lõusage du v®lo en proposant des stationnements adapt®s ¨ la longue 

durée . À horizon 2025 au minimum, cet aménagement devra permettre la mise en 

accessibilité handicapée de la gare et même le repo rt dõune partie de la gare routi¯re sur 

le site avec lõouverture de la gare au nord au niveau du Quai Port Neuf.  

ԏ La gare routière de Béziers est en cours de réaménagement . 

ԏ À Agde une réflexion sur la réorganisation du parvis de la gare en un PEM plus effi cient est 

en cours.  

ԏ ë P®zenas un projet de r®am®nagement de la gare routi¯re est en cours dõ®laboration afin 

dõam®liorer la fluidit® du trafic et lõorganisation des d®placements. 

Dõautres PEM peuvent aussi °tre mis en place autour des aires de covoiturage ou dõintersection 

de plusieurs r®seaux afin dõencourager la population ¨ d®laisser progressivement sa voiture 

individuelle. Par ailleurs, faciliter la multimodalité des réseaux de transport s permet de faire 

diminuer de manière significative le temps de par cours et donc renforcer le caractère alternatif 

des différents réseaux.  

2.6. Des stationnements qui sõadaptent aux contraintes et d®veloppements 

technologiques  

Outre les PEM, la question du stationnement est aussi un des principaux leviers de report modal. 

En effet, lõabsence de stationnements d®di®s et s®curis®s au niveau de la destination du trajet 

est un motif dõabandon du mode de transport au profit de la voiture. Il est donc important pour 

les collectivités locales de mettre à disposition, le long de la voi rie à destination des cyclistes des 

stationnements vélos au niveau des destinations potentielles  : commerces, services, institutions 

publiques, etc.  

La question du stationnement voiture reste cependant nécessaire. Avec les réformes entrées en 

vigueur au 1 er janvier 2018, les politiques publiques en termes de stationnements ont été 

repens®es. En r¯gle g®n®rale, lõaccent a ®t® mis sur lõacc¯s aux centres villes et aux commerces. 

Par exemple, à Béziers, cela se traduit par des plages horaires de stationnement sur les parkings 

de surface et des tarifs attractifs pour les courtes dur®es dans les stationnements de lõhyper-

centre avec jusquõ¨ 3h de gratuit® offerte par les commer­ants sur demande. Ces politiques 

publiques cherchent à redynamiser le commerce dans le s centres en assurant une rotation des 

véhicules. En période estivale, les tarifications sont revues en particulier dans les communes 

littorales pour garantir un certain roulement des places de stationnement malgré une 

d®multiplication du nombre dõusagers. 

Par endroit, et en particulier dans les villages, le stationnement est aussi implanté au travers 

dõop®rations de d®densification, ce qui permet de  ne pas artificialiser de nouveaux terrains. Ces 

opérations visent à augmenter le nombre de places de stationnement en surface à proximité 

des centres et de leurs commerces. Elles sont parfois lõoccasion dõutiliser des d®laiss®s urbains 

(anciennes caves co op®ratives, etc.) ou des immeubles vacants pour cr®er de lõespace public. 

Dans les villes plus importantes, du stationnement de surface peut au contraire être remplacé 

par des logements via des op®rations de densification. Lõenjeu est alors le maintien dõune 

certaine capacité de stationnement en surface ou via des parkings souterrains pour ne pas 

impacter le dynamisme commercial alentour ou lõacc¯s aux services publiques. 
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Réaménagement autour de la mairie et des commerces à  Bassan 

     

 
Photo en haut à g auche  : Avant réaménagement.  Photo en haut à droite  : Après réaménagement  

 Photo en bas  : Vue dõensemble du r®am®nagement.  

Source  : Mairie de Bassan  

Ces démarches sont , en général , mises en place en parallèle de la rénovation des parkings privés 

ou du re nouvellement de leurs concessions. Ces opérateurs privés, face à la demande 

croissante, installent des bornes de recharge pour les v®hicules ®lectriques afin dõinciter ces 

conducteurs à stationner chez eux en offrant un nouveau service. Ces installations s ont encore 

ponctuelles (parkings privés, PEM y compris publics, etc.) et devront sans doute être organisées 

ou r®pertori®es dans un r®seau commun dans les prochaines ann®es afin dõavoir une vision 

globale de lõoffre pour les usagers. 

2.7. Des alternatives plus propres 15 

Dans sa volont® de diminuer lõimpact sur lõenvironnement, lõ£tat sõest engag® pour atteindre une 

neutralité carbone de la mobilité en 2050. Pour cela, il a communiqué plusieurs plans sur la 

mobilit® et le d®veloppement de lõ®nergie hydrogène sur le territoire national. Plusieurs axes 

dõactions sont envisag®s comme la mise en place de zones ¨ faibles ®missions de gaz ¨ effets 

de serre au minimum au niveau des zones trop fortement polluées pour les normes européennes 

et éventuellement dõautres sur la base du volontariat des territoires locaux. 

Dõautres actions en faveur du d®ploiement de v®hicules ®lectriques ou ¨ hydrog¯ne sont aussi 

engagées en plus de la fin de la vente des voitures neuves émettant des GES en 2040. Ainsi, 

lõobjectif est de multiplier par 5 la vente de voitures l®g¯res ®lectriques dõici 2022,16 de renforcer 

le déploiement des bornes de recharge et de renforcer les dispositifs de verdissement pour les 

deux roues. En compl®ment, le d®veloppement des biogaz et de lõ®nergie hydrogène sont aussi 

 
15 Ministère de la transition écol ogique et solidaire, Ministère chargé des transports . Lõ£tat sõengage pour 

la mobilit® propre et la qualit® de lõair, Juillet  2018, 17 p.  

Ministère de la transition écologique et solidaire . Plan de d®ploiement de lõhydrog¯ne pour la transition 

énergétique , Juillet  2018, 24 p.  
16 Dõautres dispositifs pour les v®hicules lourds, ferr®s, maritimes, fluviaux ou a®roportuaires sont aussi 

annoncés pour les énergies électriques et éventuellement hydrogène.  
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mise en place avec par exemple des écosystèmes hydrogène, de préférence locaux, 

permettant de fournir  :  

ԏ 5 000 véhicules légers, 200 véhicules  lourds (bus, camions, TER, bateaux ) et 100 stations 

hydrogène à horizon 2023  ; 

ԏ 20 000 à 50 000 véhicules légers,  800 à 2 000 véhicules lourds et 400 à 1  000 stations à horizon 

2028. 
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B. Un territoire fortement irrigué surtout en été  

1. Des déplacements majoritairement internes au bassin de vie  

Les flux pendulaires sont un indicateur important de lõattractivit® dõune commune pour son 

territoire car ils permettent dõillustrer son ®tendue. Cette analyse, coupl®e ¨ celle de lõinertie17 

permet de mieux comprendre les sph¯res dõinfluence des polarit®s dõun territoire. Lõattractivit® 

peut être  due à un ensemb le de facteurs comme la multiplication dõemplois ou de points 

dõattractivit® dans une m°me commune ou encore la pr®sence dõun ®tablissement unique tr¯s 

sp®cialis® avec une vocation particuli¯re lui conf®rant un rayonnement tr¯s important. Cõest le 

cas de lõInstitut médico -éducatif à destination de personnes atteintes de handicaps mentaux ou 

de troubles comportementaux  de Florensac . Cette spécificité permet à la commune 

relativement modeste en termes de population dõattirer des ®tudiants et actifs venus de 

Montpellier. Ce pôle restant très spécifique il ne joue pas un rôle majeur dans la compréhension 

globale du territoire du SCoT mais lui permet dõavoir un rayonnement plus important dans ce 

secteur spécialisé.  

1.1. Les déplacements pendulaires professionnels  

La mobilité professionnelle en 2013  

 

Les déplacements pendulaires liés au travail sont principalement interne s au territoire du SCoT . 

Quatre villes (Béziers, Agde, Pézenas et Saint -Chinian) voient leur part dõactifs travaillant au sein 

 
17 Inertie des actifs ou scolaires  : Part des actifs ou scolaires qui résident et travaillent ou étudient dans la 

même commune. Ils sont considérés comme «  non mobiles  » dans une analyse de flux pendulaires 

globaux.  
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de leur commune de résidence supérieure ou égale à 50 % 18 ce qui implique une capacité pour 

la commune dõ°tre attractive. Des flux supérieurs à  100 personnes se concentrent vers Béziers et 

quelques communes de sa proche périphérie  montrant leur capacité à attirer. D ans une moindre 

mesure le phénomène est observable sur Pézenas et Agde.  

Par ailleurs, les communes, dont le nombre dõactifs qui trava illent dans leur commune de 

résidence  est inf®rieur ¨ 30%, sont nombreuses et permettent dõillustrer lõinfluence des p¹les 

dõemplois sur le reste du p®rim¯tre du SCoT. Cette influence sõest accrue  depuis 1999  avec 

lõ®largissement de la p®riph®rie de B®ziers et lõaccentuation de la dichotomie entre lieu dõemploi 

et de résidence . On peut aussi souligner des flux vers Narbonne et des échanges entre Béziers et 

Narbonne. Les communes entre ces deux p¹les dõemplois subissent une double influence.  

ë lõest du territoire cõest Montpellier qui voit sa zone dõinfluence sõ®largir depuis 1999 pour 

sõapprocher du p®rim¯tre du SCoT, avec l¨ encore des ®changes entre les communes les plus 

importantes et la capitale héraultaise. Sète a elle aussi des échanges avec les commu nes du 

territoire. Cette multiplication des ®changes de flux montre parfaitement lõorganisation 

territoriale particulière de la moitié ouest du littoral méditerranéen organisée en un réseau de 

villes qui sõ®tend sur trois d®partements (il comprend entre autres : Nîmes, Montpellier, Sète, 

Agde, Béziers et Narbonne).  

La mobilité professionnelle sur le territoire  

 

 
18 La commune de Montesquieu ne répond pas ¨ ce sch®ma, compte tenu de sa taille, la pr®sence dõune 

entreprise attractive suffit pour atteindre un tel score. Elle a donc été écartée dans cette analyse.  
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1.2. Les déplacements pendulaires scolaires  

En dehors des déplacements liés au travail, ceux dit scolaires impactent aussi les réseaux. Sur le 

territoir e, cela se traduit par la concentration de flux vers les communes ayant des collèges ,19 

lycées ,20 formations professionnalisantes ou post -bac .21 Certaines peuvent avoir des aires 

dõattractivit® plus importante encore car offrant des fili¯res ou des formations peu répandues  

comme le l ycée agricole de Pézenas. Il est à noter que les établissements du territoire attirent 

pour certains les communes alentour au -delà des limites du SCoT en fonction des découpages 

scolaires mis en place au niveau départemental ou académique.  

À partir de la formation en lycée et plus encore supérieure, les sélections commencent à se faire 

et lõoffre se sp®cialiser tr¯s fortement. Il est donc logique que les flux se dirigent aussi vers 

lõext®rieur du territoire si les ®l¯ves ne suive nt pas de formation sur Béziers et son centre 

universitaire, 22 antenne de lõUniversit® Paul Val®ry de Montpellier, ou quelques autres communes 

du territoire offrant des formations supérieures. Les flux les plus notables en la matière sont ceux 

vers Montpel lier, Narbonne ou Sète.  

Outre ces flux on constate que la majorité  des communes du territoire ont au moins une part de 

leur population scolarisée dans leur commune de résidence. Seules 10 communes sont trop 

petites pour avoir un établissement scolaire . 

 
19 Commune ayant au moins un collège sur le territoire du SCoT  : Agde, Bessan, Béziers, Capestang,  

Cazouls -lès-Béziers, Cessenon-sur-Orb, Florensac, Magalas, Murviel -lès-Béziers, Montagnac, Pézenas, 

Quarante, Roujan, Saint -Chinian, Sérignan, Servian, Vendres.  
20 Commune ayant au moins un lycée sur le territoire  : Agde, Béziers, Capestang, Florensac, Péz enas, 

Sérignan, Servian.  
21 Commune ayant au moins une formation post -bac sur le territoire  : Agde, Béziers, Sérignan, Servian.  
22 Voir Chapitre 5 ( XXX). 
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La mobilité scolaire  sur le territoire  

 

Lutte contre le surpoids, lõH®rault d®partement pilote aupr¯s des coll®giens 
Source  : Département & Régions cyclables. Dossier : Les Territoires à vélo, Itinéraires et composantes incontournables 

dõune politique v®lo. Mars 2016, 15 p.  

Avec 20% des adolescents en surpoids, le manque dõactivit® physique est aujourdõhui un probl¯me de 

sant® public. Pour lutter contre cette s®dentarit®, le d®partement de lõH®rault a mis en place des 

démarches pilotes pour encourager les col légiens à se rendre à vélo à leur établissement scolaire. Dans 

un premier temps, ce sont quelques coll¯ges qui ont ®t® am®nag®s pour faciliter lõutilisation du v®lo avec 

la mise en place de stationnements et lõam®nagement de voies douces desservant les ®tablissements 

scolaires. En p®riph®rie de Montpellier, lõexemple le plus embl®matique de cette d®marche sõest traduit 

par la mise en place de deux voies douces reliant le collège aux deux villes voisine et un parking à vélo 

de 270 places et une station de go nflage. Un partenariat avec un lyc®e professionnel voisin pour lõentretien 

des deux roues est même venu compléter le dispositif. Résultat la moitié des élèves se rendent 

quotidiennement au coll¯ge ¨ v®lo. Le d®partement souhaite ®largir ce dispositif ¨ lõensemble des 

nouveaux ®tablissements et dõaccorder une priorit® de s®curisation des acc¯s en liaison intercommunale 

de moins de 3km ¨ tous les coll¯ges d¯s lors quõun potentiel de pratique cyclable est au moins de 20 

élèves. Sur les sites pilotes choisis, le coll¯ge de Vendres se trouve sur le territoire. Dõautres coll¯ges 

devraient venir sõajouter ¨ cette liste dans les ann®es ¨ venir. 
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Liaison entre Vendres et S®rignan permettant lõacc¯s au coll¯ge 

 
 Source  : D®partement de lõH®rault 

Accès au collège de Vendres  

 
 Source  : D®partement de lõH®rault 
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Les mobilités scolaires en 2013  

 

1.3. Les autres déplacements  

Avec en moyenne 4 déplacements par personnes et pa r jour dans lõH®rault,23 les deux trajets 

pendulaires quotidiens ne repr®sentent quõune partie des déplacements, les autres se faisant 

pour dõautres motifs : loisirs, achats, accompagnement, visites, etc. Outre les déplacements 

pendulaires (motif  : travail, ®tudes ou ®cole), cõest le motif achat qui est le plus souvent cit®. Ces 

deux motifs repré sentent dans une grande majorité des flux entre 50 et 75% des déplacements. 

Cette tendance, déjà observable dans la précédente enquête  ¨ lõ®chelle d®partementale, 

traduit lõaugmentation progressive des d®placements dont le motif est lõachat. 

Contrairement aux temps moyens et au budget temps journalier, la distance moyenne des 

déplacements est contrastée. Avec 5,5 km par jour, la CABM a la distance moyenne de 

déplacement la plus faible, suivit par la CAHM avec ses 6,7 km. Les communautés de 

communes 24 ont de s distances moyennes de parcours plus élevées entre 7,3 et 7,7 km. Ces 

variations de distance moyenne nõinfluent pas la dur®e moyenne de trajet qui reste entre 13 et 

16 minutes sur lõensemble du territoire montrant une certaine congestion des axes de 

commu nication dans les intercommunalité s les plus peuplées. Le budget temps de transport 

journalier des habitants est lui aussi assez semblable et varie entre 52 et 58 minutes avec les 

budgets les plus faibles dans les zones plus denses. Ce constat est contrair e ¨ ce quõon observe 

autour de Montpellier la métropole et les autres intercommunalités de la première couronne 

 
23 Dans cette partie, les chiffres sont tir®s de lõenqu°te globale des d®placements en H®rault (2012/2015) 

dont les r®sultats ont ®t® publi®s ¨ lõ®chelle du d®partement (parfois d®coup® en EPCI), et de chacune 

des deux agglomérations du territoire.  
24 Le déco upage correspond au d®coupage administratif de lõann®e 2016 avec les communaut®s de 

communes Sud Hérault et Orb et Taurou regroupées en un même ensemble.  
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montpelliéraine qui ont les budgets temps moyen les plus élevés du département avec 63 à 68 

minutes par jour. Cette diff®rence sõexplique principalement par la mobilité plus faible des 

habitants de lõouest H®raultais.  

Les principaux flux de déplacements (plus de 10  000 déplacements) concernent les échanges 

internes aux intercommunalités et des échanges entre  : 

ԏ la CABM et La Domitienne  ; 

ԏ la CABM e t le groupement Sud Hérault et lõancienne  communauté de communes Orb et 

Taurou ; 

ԏ la CABM  et la CAHM  ; 

ԏ la CAHM et lõancienne agglomération du Bassin de Thau.  

On peut aussi ajouter les échanges entre les deux agglomérations et la métropole 

montpelli®raine dõau moins 8  000 déplacements. Les échanges les plus longs (entre les 

intercommunalités) ont tendance à avoir une répartition des modes de transports avec plus de 

80% dõusage de la voiture et entre 7 et 13% des transports en commun (tous confondus).  

Lõusage de la voiture a tendance à augmenter avec la distance des trajets, le train est quant à 

lui privilégier pour les distances les plus importantes. Pour les déplacements de moins de 1 km 

cõest la marche qui est privil®gi®e. Le v®lo est quant ¨ lui principalement utilisé pour des trajets 

de moins de 3 km.  

Malgr® la moindre mobilit® des habitants de lõouest H®rault, il faut souligner que le budget temps 

accordé à la marche est supérieur à la moyenne départementale sur une large partie des 

communes du territoire  avec 9 ¨ 12 minutes de marche par jour en moyenne. Cela sõexplique 

sans doute par la forte  tendance d es habitants à rester dans les limites de leurs intercommunalités 

respectives .  

Les déplacements entre intercommunalités  
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2. Des infrastructures routières sollicitées  

2.1. Un territoire de passage pour les poids lourds  

Comme exposé plus tôt, la configuration des réseaux routier et autoroutier du territoire est 

propice au trafic poids lourd de transit. LõArc m®diterran®en ®tant coupl® jusquõau couloir 

Rhodanien avec lõaxe Hambourg / S®ville, ce nõest pas loin de 20% du trafic de lõA925 qui est issu 

des poids lourds entre les Pyrénées et la séparation de ces deux principaux axes de transit 

marchand. Cõest flux dõ®changes entre lõEspagne et lõItalie, lõAllemagne, les Pays-Bas ou la 

Pologne repr®sentent dõailleurs ¨ eux seuls 31% du trafic poids lourds global passant par la cha´ne 

pyr®n®enne. A ces trafics de transit viennent sõajouter ceux qui desservent le territoire fran­ais 

(47% du trafic poids lourds global pyrénéen).  26 

Sur le réseau local, la part de poids lourds (dont camping -car) se situe en moyenne entre 4 et 

10%27 du trafic sur les principaux axes nõentrainant pas de g°ne notable hors agglom®ration. Seul 

la D37E11 permettan t lõacc¯s ¨ S®rignan-Plage, voit la part du trafic poids lourds varier entre 15% 

(moyenne annuelle) et 23% (moyenne estivale) du trafic global ce qui représente une gêne 

potentielle pour les automobilistes .28 

Les principaux flux de poids lourds 29 passant p ar les Alpes françaises et les Pyrénées  

 
Sources : TRM-UE et Modev -calculs SOeS  

 
25 Source  : Trafics de poids lourds et v®hicules l®gers (en TMJA) sur lõA9, section Agde-Béziers Est en 2012 

publiés par la DREAL LR sur la base de chiffres ASF.  
26 Commissariat général au développement durable  (CGDD) -Service de l'observation et des statistiques.  

Les Pyrénées deux fois plus traversées que les Alpes française s par les poids lourds , Chiffres &  Statistiques , 

n°740 ð 2016, 7 p.  
27 Source  : Comptages du trafic routier 2012 (D®partement de lõH®rault) 
28 Ce chiffre comprend des camions mais aussi des campings cars par exemple ce qui peut en partie 

expliquer lõimportance du chiffre. 
29 Supérieur à 2 mi llions de tonnes.  
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2.2. Des réseaux ponctuellement saturés  

Trafic moyen journalier estival et annuel routier (2012) et autoroutier (2014) sur les principaux axes  

 

En plus des poids lourds qui peuven t impacter ponctuellement la fluidité du trafic , des 

phénomènes de saturation ou de gêne existent sur certains axes. 30 Les principaux axes 

rayonnants autour de Béziers et ceux  longeant le littoral sont concernés.  

Bien que dans lõensemble, les projets dõinterventions sur la voirie (doublement des voies par 

exemple) répondent à des besoins actuellement constatés, les réponses apportées ne sont pas 

toujours cohérentes avec les priorités apparentes. La D612 sur sa partie nord (Saint -Chinian à la 

rocade de Bézi ers en particulier), peut voir sa circulation être ponctuellement gênée avec une 

fluidit® de trafic d®grad®e. Cependant cõest la partie sud (entre B®ziers et Agde) qui devrait °tre 

traitée en priorité . En effet, cet axe est saturé en période estivale mais aussi, selon les observations 

annuelles, avec des trafics journaliers annuels moyens (TJAM) entre 19  500 et 23  000 

véhicules/jour. Ce sont les TJ  AM les plus élevés sur le territoire (hors autoroute et rocade de 

Béziers) qui peuvent monter en période estiv ale pour atteindre 28  000 à 33 000 véhicules/jour 

dépassant ainsi la rocade de Béziers. Le doublement de cet axe est donc le plus prioritaire.  

Dans un second temps, la rocade de Béziers (hors projets en cours de réalisations) et la route de 

Narbonne (D609 ) sont elles aussi des axes satur®s tout au long de lõann®e, p®riode estivale 

comprise. Cependant, le doublement de la rocade devrait intervenir dõici 2040 et le trafic 

observer sur la D609 est moindre entre 18  500 et 20  500 véhicules/jour (moyenne estival e 

comprise).  

Le contournement sud de B®ziers par la D64 bien que satur® en partie nõest pas aussi prioritaire 

compte tenu des longueurs de lin®aires concern®s. Ainsi, lõ®ch®ance au-delà de 2040 ne semb le 

pas incohérente par rapport aux  observations.  

Pour finir, les D612A et D13 reliant Vias à Pézenas sont saturées en période estivale et ont un trafic 

g°n® le reste du temps. De ce fait, le doublement des voies dõici 2040 tel que pr®vu est pertinent 

dans un troisième temps.  

 
30 La d®finition de ces axes sõest fait sur la base des comptages routiers de 2012 (source : Département de 

lõH®rault) et des seuils de g°ne et saturation les plus commun®ment admis correspondant aux types de 

voies existantes en 2017.  
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Une révision des échéances du cale ndrier prévisionnel des interventions sur la voirie semble donc 

n®cessaire au regard des probl®matiques de saturation observ®es, de m°me que lõajout de lõaxe 

D609 reliant Béziers à Narbonne.  

Saturation et gène à la fluidité du trafic sur le réseau routier  

 

3. Des transports alternatifs ¨ la voiture report dõune partie du trafic  

Répartition par mode de transports des déplacements héraultais en 2014  

 
Source  : Enqu°te globale des d®placements de lõH®rault (2017) 
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Avec seulement 2% 31 des déplacements réalisés en transport interurbain (train ou car) et 6% en 

transports urbains (bus ou tram) ¨ lõ®chelle du d®partement, le report ne concerne quõune faible 

partie des d®placements. Cependant, lõusage r®gulier (au moins deux fois par semaine) des 

modes doux que sont le v®lo (12%) et la marche (72%) montre quõune partie des trajets, en 

général courts, ne se font pas au moyen de véhicules particuliers motorisés. Ces modes de 

transports dit «  doux  » car ayant un faible impact environnemental et  « actif  » car imposant à 

lõusager une activit® physique repr®sentant 31% des déplacements globaux.  

Le report modal potentiel des modes actifs est dõautant plus important que les habitants ont une 

pratique régulière car à budget temps constant la distance  parcourue augmente. 32 Ainsi, il faut 

du temps pour voir les effets sur la pratique des habitants de la mise en place de nouveaux 

équipements tels les pistes cyclables ou les parkings à vélo s sécurisés dans les pôles intermodaux 

(gare ferrés ou routière pa r exemple). On estime quõenviron 15% des d®placements actuels 

pourraient se reporter sur des déplacements en vélo  dans les prochaines années . 

 
31 Dans cette partie, si aucune autre r®f®rence nõest faite, les chiffres sont tir®s de lõenqu°te globale des 

d®placements en H®rault (2012/2015) dont les r®sultats ont ®t® publi®s ¨ lõ®chelle du d®partement (parfois 

découpé en EPCI), et de chacune des deux agg lomérations du territoire.  
32 Lõenqu°te globale des d®placements pr®cise quõun cycliste occasionnel peut faire 5 km avant de 

changer de mode transport, cette distance est doublée pour les cyclistes quotidiens. La distance moyenne 

des déplacements étant entr e 8 et 6 km hors de lõagglom®ration montpelli®raine, on peut esp®rer un 

report plus large des d®placements avec lõam®lioration du r®seau cyclable. 
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P¹les dõ®changes intermodaux et aires de covoiturage 

 

3.1. Des villes importantes accessibles en moins de 45 minutes  

Agde, B®ziers et P®zenas sont les trois villes qui concentrent le plus de services et dõemplois. Leur 

accès rapide est donc nécessaire aux habitants pour répondre à certains de leurs besoins ou 

diminuer leur temps de transport pour accéder à leur travail. L õanalyse des distances temps entre 

ces pôles et les communes qui leurs sont dépendantes en termes  dõemplois33 montre quõen 

grande majorité 30 minutes sépare nt  les deux communes en voiture. Avec 45 minutes, seul lõest 

et lõouest du territoire ne sont pas accessibles, des trajets qui ne sont pas fréquemment fait s selon 

les donn®es de lõenquête globale des déplacements du département.  

Béziers est accessible pour sa couronne périphérique 34 en 15 à 30 minutes tous modes de 

transport confondus. Cette distance ass ure aux habitants un accès rapide aux services et permet 

¨ ces communes dõ°tre des r®sidences alternatives ¨ la ville centre du SCoT. La pr®sence dõune 

gare routi¯re, lõam®nagement dõun p¹le dõ®changes multimodal au niveau de la gare 

ferroviaire dõici 2025 et dõun réseau de bus urbains dense font de cette ville le plus gros pôle 

dõ®changes du SCoT. Cette concentration de transports en commun vient compl®ter un r®seau 

routier organisé en étoile et un accès facilité au centre -ville avec plusieurs parkings de 

 
33 Au moins 100 actifs vont de leur résidence à la commune considérée.  
34 La couronne de Béziers se compose de La Domitienne, de la CABM et du sud des Avant -monts.  
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covoiturage au niveau du contournement. Cette multiplicit® dõoffres permet dõavoir des temps 

de transport qui peuvent devenir des alternatives à la voiture acceptables si les points de départ 

et dõarriv®e sont desservis par des arr°ts ¨ 5 minutes de marche.35 

Agde est une commune relativement mal desservie en transport en commun ,36 elle est 

seulement traversée par quelques lignes de cars interurbains et regroupe au niveau de sa gare 

ferr®e lõensemble des lignes Capõbus (hors transport ¨ la demande). Cette organisation est 

favorable aux usagers qui nécessitent de faire des trajets  av ec correspondance . Le projet de 

p¹le dõ®change multimodal qui devrait °tre r®alis® dõici 2025 regroupera ¨ la fois les transports 

urbains, ferrés et la gare routière avec en plus un accès privilégi é aux axes fluviaux. Il sera aussi 

lõoccasion de mettre en accessibilité la gare ferrée pour les personnes à mobilité réduite.  

Lõavantage principal de cette ville est son acc¯s en 35 minutes au centre-ville de Montpellier en 

train régional 37 ce qui correspond environ au temps dõacc¯s de B®ziers en voiture. 

Le dern ier pôle du territoire est Pézenas. Il est le seul à ne pas être reli é en ferr® aujourdõhui, mais 

cette commune est une étoile routière avec de nombreuses lignes Hérault transport qui 

desservent  la gare routière. Bien que peu ou pas am®nag®e aujourdõhui, le potentiel de 

captation à la fois touristique et de liaison avec les transports en commun (autre ligne 

interurbaine ou ligne urbaine r®guli¯re Capõbus) est r®el. Sa proximit® ¨ lõA75 est un autre atout 

en termes  dõattractivit® et de report possible de la voiture sur du transport en commun routier. 

Pour finir, seule lõextr°me limite ouest du territoire du SCoT nõest pas accessible en 45 minutes de 

voiture avec une efficience des transports en commun qui impose le passage par la gare routière 

de Béziers pour  des voyages hors du r®seau Capõ Bus ou vers le reste du SCoT. 

Avec un r®seau routier dense, lõacc¯s aux services sp®cifiques pour la population du SCoT est 

facilit® et ne demande quõun budget temps limit® (moins de 45 minutes en g®n®ral). Par contre, 

lõabsence de réseaux de transport en commun direct ou aux horaires adéquats impose souvent 

lõusage dõun v®hicule personnel. 

 
35 On consid¯re quõau-del¨ de 5 minutes de marche ou de v®lo la distance est un frein ¨ lõutilisation des 

transports en commun.  
36 Sur le diagramme présenté seul les accès en liaisons directs sont représen tés. 
37 Ce temps est baissé en TGV.  
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Temps de parcours entre Béziers et les principales villes du territoire  

 
Sources : Hérault Transport (2017), Béziers Méditerranée Trans port (2017), SNCF (2017) et Mappy (2017).  
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Temps de parcours entre Agde et les principales villes du territoire  

 
Sources : Hérault Transport (2017), Cap Bus (2017), SNCF (2017) et Mappy (2017).  

Temps de parcours entre Pézenas et les principales villes du territoire  

 
Sources : Hérault Transport (2017), Cap Bus (2017), SNCF (2017) et Mappy (2017).  
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3.2. Un réseau de transports en commun urbain et interurbain routier dense  

Le trafic moyen de  bus urbain et inter -urbain  

 



 RP.1-3 Un territoire mobile, maillé par de nombreux réseaux de transports    

 

  36 / 95 

Compte tenu des distances à effect uer ou de lõimplantation des r®seaux,38 les transports en 

commun routier s sont pour une majeure partie du territoire la seule alternative possible ¨ lõusage 

de la voiture individuelle. Cependant, lõenqu°te globale des d®placements a montr® quõils sont 

peu utilisés . 

Cela sõexplique par plusieurs facteurs :  

ԏ une fréquence ou ampl itude horaire peu adaptée aux  besoins des usagers potentiels  ; 

ԏ la forte capacitée à se stationn er à destination  ;39 

ԏ la méconnaissance des économies potentielles  ; 

ԏ la m®connaissance de lõoffre. 

« Le prix global nõintervient pratiquement pas. En effet actuellement lõutilisation dõune voiture 

personnelle est globalement mesur®e ¨ 5 ¨ 7 fois sup®rieure ¨ lõutilisation des transports en 

commun sur le m°me d®placement. Toutefois, lõusager nõa g®n®ralement pas conscience de 

cette diff®rence car la d®pense ne sõeffectue pas au même instant.  » 

(Enquête globale des déplacements, 2016)  

Les causes de ce faible report connu es, lõaction globale ¨ lõ®chelle du d®partement doit donc 

se concentrer sur la communication de lõoffre et des ®conomies potentielles, mais aussi 

lõamélioration du service en ciblant au mieux les besoins des habitants (fréquence, amplitude, 

horaires et desserte du territoire). Cet effort doit être ciblé en particulier pour les trajets avec une 

fréquentation importante en voiture individuelle et où le te mps de trajet en transport en commun 

est dõau moins 1,5 fois sup®rieur ¨ celui en voiture. En dessous, lõalternative reste envisag®e par 

les usagers potentiels .  

Une offre de transports qui répond aux déplacements pendulaires  

Cette vision ̈  lõ®chelle du d®partement, peut °tre affin®e sur le territoire en analysant lõensemble 

de lõoffre de transport en commun routier en moyenne sur la semaine et en moyenne sur le week -

end. Sur la semaine, lõoffre propos®e permet potentiellement de r®pondre aux d®placements 

domicile  / travail avec une desserte tr¯s importante de B®ziers, principal p¹le dõemplois, et de 

Pézenas dans une moindre mesure. La structuration  dõAgde ne permet pas ¨ la commune de 

ressortir comme une étoile contrairement aux deux précédentes villes cité es. 

La r®ponse globale reste cependant th®orique car malgr® une fr®quence dõau moins 6 allers et 

retour s par jour, les horaires ou la desserte proposés ne correspondent pas toujours aux besoins  

(limite méthodologique) . Pour les déplacements domicile  / études, des lignes scolaires adaptées 

et réservées au x scolaires sont mises en place par le département ou l es établissements eux -

mêmes, de ce fait la réponse est adaptée à la demande.  

Le week -end, la fr®quence est fortement diminu®e dõautant plus quõune grande majorit® des 

lignes ne circulent pas le dimanche. Cela dégrade fortement les capacités des différents réseaux 

de répondre aux besoins des habitants en particulier pour des usages de loisir s plus fréquents ces 

jours-là.  

Par ailleurs, lõorganisation globale sur le territoire, bien que desservant quasiment toutes les 

communes , impose de passer par Béziers pou r aller de lõest ¨ lõouest du territoire et nõoffre 

aucune connexion routi¯re avec lõAude. Pourtant des flux pendulaires existent entre certaines 

commu nes du SCoT et Narbonne. À ces manques sõajoute lõabsence de liaison transversale le 

long du littoral et des plages malgr® lõaugmentation du trafic vers celles-ci en période estivale.  

 
38 Outre lõexistence dõ®quipements comme les pistes cyclables qui diminuent la dangerosit® de certains 

trajets, la possibilité de faire un trajet en vélo ou à pied est freiné par le climat (la chaleur en été par 

exemple) et le temps qui en général ne doit pa s excéder 15 minutes pour être envisagé.  
39 Lõabsence de place impose souvent un changement dõhabitudes et un report vers dõautres modes de 

transport facilité.  
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Les nouvelles technologies, un levier pour faciliter la multimobilité  

Avec lõessor des nouvelles technologies dans la soci®t®, les entreprises priv®es des secteurs de la 

mobilit é40 et les collectivités locales élargissent leurs actions en misant sur ces nouvelles habitudes 

pour améliorer leurs offres. Cela implique une mutation dans la conception des trajets avec trois 

principaux changements dans les pratiques de mobilités  : 

ԏ lõusager nõest plus captif dõune ligne mais le d®cideur dans son parcours quõil combine selon 

ses désirs ; 

ԏ la voiture individuelle, au même titre que de nombreux objets, se partage via des 

plateformes numériques (location, covoiturage, etc.)  ; 

ԏ lõusage devient plus important que la propriété avec la mise en place de systèmes de 

location de voiture au sein même des offres de transport par exemple.  

Ces évolutions, encore peu marquées en dehors des grandes villes vont sans doute se 

démocratiser dans les années à ve nir. Avec lõouverture ¨ la concurrence et le partage de la 

donn®e, de nouvelles pratiques, quõil reste ¨ d®finir, vont apparaitre et les mutations dans le 

secteur seront sans doute importantes. Les investissements actuels dans les secteurs du 

covoiturage p ar des acteurs de lõinformation ou au contraire le renforcement des plateformes 

dõinformations des entreprises de transport (SNCF, autorit®s organisatrices de mobilit®s publiques, 

etc) sont autant de signes des évolutions à venir. Les mobilités de demain s eront plus connectées 

mais aussi plus souples. Lõarriv®e de la voiture autonome ou plus probablement de navettes 

autonomes  dõici quelques ann®es diversifieront  encore lõoffre de v®hicules de transports dont la 

diversité est croissante depuis 5 à 10 ans.  

Lõincertitude vis -à-vis de la forme que prendre la mobilité de demain reste grande, aussi bien en 

termes de mode de transports que de services associés. Cependant, une certitude demeure, les 

20 à 30 prochaines années vont être une période de transition vers des modes de déplacements 

plus écologiques et peut -°tre ®conomiques. Pour lõheure, les entreprises du secteur doivent °tre 

agiles et créatives pour trouver les modes de déplacements et services de demain. Cela 

implique un investissement dans de nouveaux ou tils quõil faudra tester puis am®liorer ou 

abandonner en fonction de la réaction des usagers.  

La structuration du r®seau et lõefficience des p¹les multimodaux, principal frein au report modal 

Dans ce contexte de mobilit® agile ou lõusager est au cïur de la mise en place de son parcours, 

les nïuds de connexion entre les modes de transport ou entre les lignes dõun m°me r®seau sont 

primordiaux. Lõattractivit® des r®seaux de mobilit®s de demain d®pendront en partie de leur 

capacité à être connu du public pour a mener les usagers ¨ lõutiliser, mais aussi ¨ la faciliter ¨ 

lõutiliser. En effet, la r®flexion dõun parcours de son point de d®part ¨ son point dõarriv® est 

complexe tant la demande peut °tre vari®e dõun usager ¨ lõautre. 

Lõenjeu dõun r®seau est alors sa capacité à répondre au plus grand nombre en associant rapidité 

de parcours et finesse de desserte tout en rest ant facile dõutilisation. Ainsi, un usager va accepter 

de changer jusquõ¨ trois fois de mode de transport dans un trajet, mais ¨ la condition que ces 

changements soient efficaces. Le temps dõattente et la facilit® du changement de mode de 

transport se retrouve alors au cïur de la structuration des r®seaux de demain. Lõimportance des 

p¹les dõ®changes multimodaux et de leur am®nagement devient alors lõun des principaux leviers 

dõaction pour ®viter le frein du manque dõefficacit® des changements de modes de transports. 

Par ailleurs, la ponctualité et les temps de trajets doivent aussi être pris en compte d ans la 

structuration du réseau.  

 
40 Cela comprend aussi bien des transporteurs que des entreprises de production de navigateurs 

emb arqu®s ou dõapplications d®di®s. 
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3.3. Un réseau de transport ferré mutable  

Le trafic moyen des trains voyageur  

 


















































